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DECLARATION DE LA COMMISSION 

La Commission prend acte du texte de l’article 9 convenu entre le Parlement européen et le Conseil. 

Sans préjudice de son droit d’initiative en vertu du traité, la Commission souhaite dans ce contexte 

déclarer que, conformément à l’article 9, elle examinera attentivement, dans sa première évaluation 

du présent règlement, qui doit être réalisée dans les deux années qui en suivent l’entrée en vigueur, 

de quelle manière le règlement a été mis en œuvre et a contribué au bon fonctionnement du marché 

intérieur. Ce faisant, elle tiendra compte des attentes croissantes des consommateurs, en particulier 

de ceux qui n’ont pas accès à des services protégés par le droit d’auteur. 

Dans le cadre de cette évaluation, elle procédera également à une analyse poussée de la faisabilité et 

des coûts et avantages potentiels de toute modification du champ d’application du règlement, en 

particulier eu égard à l’éventuelle suppression, à l’article 4, paragraphe 1, point b), de l’exclusion 

des services fournis par voie électronique dont la principale caractéristique est de fournir un accès à 

des œuvres protégées par le droit d’auteur ou à d’autres objets protégés et de permettre leur 

utilisation lorsque le professionnel dispose des droits requis pour les territoires concernés, en tenant 

dûment compte des incidences potentielles que toute extension du champ d’application du 

règlement aurait sur les consommateurs et les entreprises et sur les secteurs concernés dans toute 

l’Union européenne. La Commission analysera par ailleurs attentivement s’il convient d’éliminer 

une quelconque restriction injustifiée fondée sur la nationalité, le lieu de résidence ou le lieu 

d’établissement dans d’autres secteurs, y compris ceux qui ne sont pas couverts par la directive 

2006/132/CE et qui sont également exclus du champ d’application du règlement d’après son 

article 1er, paragraphe 3, comme les services du domaine des transports et les services audiovisuels. 

Si la Commission conclut dans son évaluation que le champ d’application du règlement doit être 

modifié, elle joindra à son évaluation une proposition législative à cet effet. 
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